Chèques taxi destinés aux personnes âgées

Bénéficiaires  depuis le 01/07/2010:

- Personnes âgées de 70 ans et plus résidant à leur domicile en Vendée, et ayant une mobilité réduite ou n’ayant pas les moyens de transport nécessaires.

Conditions de ressources : 
Le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition ne doit pas dépasser :

- pour une personne seule : 8 640 €, soit 720 € par mois,

- pour un couple : 15 120 €, soit 1 260 € par mois,

Pièce à fournir :

 Le dernier Avis d’imposition sur lequel il faut consulter la rubrique “revenu fiscal de référence”.

NB : Lors de la demande de chèques taxi, le revenu fiscal de référence doit être pris en compte intégralement (sans proratisation), même si la situation du demandeur (personne seule ou couple) a changé depuis que ce revenu fiscal a été déterminé.

Montant de l'aide :

Chèque taxi d’une valeur unitaire de 10 E dans la limite de 10 chèques par année civile et par personne. Chacun des membres d’un couple peut ainsi bénéficier d’un carnet de 10 chèques taxi à son nom.

Modalités :

S’  ADRESSER en MAIRIE 

Les chèques taxi  sont délivrés à la personne âgée, au vu de l’avis d’imposition sur le revenu.

Le Conseil Général rembourse ensuite l’artisan taxi. Le solde de la course est payé par la personne âgée.

